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Au moment où nous mettons sous presse 
le cours des valeurs d'aujourd'hui ne nous 
est pas encore parvenu. 

B U L L E T I N D U J O U R 
Le ministère a éprouvé hier un grave 

échec au Sénat,à la suite de l'interpel
lation de M. de Lareinty et île la ques
tion de M. Buffet adressée au minisire 
de l'instruction publique, sur la des
truction des embièmesreligieux opérée 
dans les (Voles de Paris, par ordre de 
M. Hérold, Préfet delà Seine. 

Cent cinquante-neuf coi.c, en effet, 
contre qua' re-cingt-cenq, oui adopté 
un ordre du jour de blâme présenté par 
M. de Rozière, ainsi conçu: « Le Staat, 
regrettant l'acte fM a donné lieu à 
l'interpellation, 'passe à l'orlre du 
•ionr. » 

Les conditions dans lesquelles ce 
vote a été émis accentuent encore 
l'échec de IL J. Ferry. Au début de 
la séance, M. Buffet montait à la tri
bune, et s'adressant au ministre, 
disait : « Est-il vrai que depuis samedi 
jusqu'à mardi dernier des agents ont 
été occupés à enlever, des écoles laïques 
publiques de la ville dt Paris de tilles 
ou da garçons, les emblèmes religieux 
comme crucifix et statues de vierge ? 
Est-il vrai que cette opération a été 
faite sans ménagement, en présence 
des élèves, malgré les réclamations 
des maîtres T 

Est-il vrai que ces emblèmes ont été 
enlevés sans ménagements, qu'on ait 
jeté des crucifix par terre, qu'on en ait 
décroché quelques-uus avec des per
ches et que le tout ait été entassé dans 
un tomberean se trouvant à la porte?» 
L'accusation était nettement formulée, 
et M. Buffet était tout aussi précis en 
ajoutant : «Je demande au ministre ce 
qu'il se propose de faire pour réparer 
cet odieux outrage ? » 

La réponse de M. J. Ferry a été 
aussi triste que malhabile. Les faits 
relevés à la tribune du Sénat, par M. 
Buffet, M. Ferry ne les connaissait pas ! 
La presse conservatrice, cependant, 
les signalait depuis huit jours à l'indi
gnation publique, mais il paraît qu'on 
ne la lit, place Beauveau, que lors
qu'elle parle des iapins d« Mont-sous-
Vaudrey et de la Bomba locomobil de 
M. Constant, pour y trouver matière 
aux sévérités des tribunaux ! 

Donc, ce n'a été que lorsque M. 
Buffet a avisé M. J. Ferry que ce der
nier s'est enquis; mais, à l'en croire, 
on a beaucoup exagéré ; s'il y a eu 
des crucifix brisé3, c'est qu'ils étaient 
en mauvais état; si, au lieu de les en
lever nuitamment, on les a « décro
chés » pendant les classes, c'est que 
les ordres du préfet avaient été mal 
compris ! En vérité, M. J. Ferry ne 
s'explique pas que l'on attache tant 
d'importance à un si minime incident. 

Indigné de ces atténuations scanda
leuses, M. Buffet, dans une véhémente 
réplique, a maintenu que les faits qui 
s'étaient passés étaient « abominables 
et punissables. » Hîais U fallait une 
sanction à ces paroles vengeresses. La 
question n'en comportait pas, M. de 
Lareinty a demandé à là changer en 
interpellation. Le Sénat, consulté, a 
consenti. C'était déjà uns défaite pour 
le cabinet. Elle a £'é complète aprè3 
le discours de M. Hérold, préfet de la 
Seine, qui est venu défendre les agis
sements de ses subalternes, et défen
dre surtout le principe de la laïcisa
tion. 

Après une riposte énergique de M. 
Péris, qui a insisté sur le caractère 
odieux des actas incriminés, la gauche 
a demandé l'ordre du jour pur et sim
ple. Il a été repoussé par 150 voix 
contre 124. M. de Rozières a présenté 
alors l'ordre du jour blâmant le cabi
net, dont nous avons donné le texte. 

Pour éviter au cabinet une flétris
sure que l'attitude de la Chambre 
haute, pendant les débats, faisait pré
voir ainsi que le rejet de l'ordre du 
jour pur et simple, M. Hébrard, le 
directeur du journal opportuniste le 
Temps, a tenté de substituer un ordre 
du jour ainsi conçu : « Le Sénat re-

1880 grettant certains actes qui ont pu se 
produire au cours de l'exécution des 
mesures prises par l'administration, 
passe à l'ordre du jour. » 

On voit la nuance : ce n'est plus sur 
l'acte que porte le blâme, mais sur les 
exécuteurs de l'acte : ce n'est plus le 
ministre, ce n'est plus le préfet qui est 
visé, mais de vulgaires agents. M. Hé
brard a demandé en terminant la prio
rité pour sa proposition. 

Mais le Sénat n'a p»s voulu de cette 
cote mal taillée : il a accordé la priorité 
à l'ordre du jour de Rozière par 150 
voix contre 124, et l'a adopté ensuite, 
ainsi que nous l'avons dit, par 159 
voix contre 85. 

A la suite de ce blâme, M. Hérold a 
offert sa démission de préfet de la Seine 
a M. le ministre de l'instruction pu
blique. M. J. Ferry s'est refusé de l'ac
cepter, ainsi que il. Gonstans. 

Ils lui ont même conseillé, d'après 
une dépêche de l'Agence Havas, de ne 
pas la formuler. Ils ont eu raison. Le 
préfet de la Seine est couvert par le 
ministre, c'est le minstre que l'inter
pellation visait, c'est le ministre qui a 
été atteint par l'ordre du jour de Ro
zière, et c'est lui par conséquent qui 
devrait donner sa démission. Nous ne 
sommes pas assez taïfs, pour croire 
qu'il se résignera à quitter son poste 
pour si peu. 

Le Sénat compte-t-il aujourd'hui ? 
En vérité, ce serait faire preuve d'une 
susceptibilité exagérée que de tenir 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Sianct du 21 décembre 
PRÉSIDENCE DE M. LÉON SAT. 

INTERPELLATION BUFFET 
Les enfanta vous posent cette question : 
« On enlève le bon Dieu dans les écoles, 

que msttez-vous à la place ? » 
Je vous la pose à mon tour cette q u e s -

et elle est plus faeile à poser qu'a ré
soudre. (Applaudissements à droite.) 

M. Bufiet demande qui a donné des or
dres semblables, si ce n'est pas le ministre, 
s'il désavoue des faits pareils, que compte-
t-il faire? (Applaudissements à droite.) 

Si tout cela est exact, que les familles 
protestent avecindigaation,contre des actes 
qui constituent u n e violation de la loi et 
dont les auteurs ont encouru les disposi 
t ions du code pénal. 

M. Buffet demande enfin si les emblèmes 
rel igieux ont été jetés pêle-mêle dans les 
magasins contenant le mobilier scolaire ? 

M. F e r r y , ministre de l'Instruction p u 
blique,dit qu'il ignorait les mesures portées 
à la tribune et qu'il résulte des explica' ions 
qui lui ont été fournies par M. le Préfet de 
la Seine, que ce dernier s'est cru autorisé, 
par suite d'un nouveau règlement du Cen-
seil supérieur de l'instruction publique, à 
compléter la laïcisation et à enlever les 
emblèmes rel igieux (Réclamations à droite). 

L'orateur constate qu'il n'y a pas eu d'il
légalité et qu'il n'y a pas e u d'atteinte 
portée à la foi. 

M. Ferry donne connaissance de la cor
respondance qui a été échangée entre lui 
et le Préfet de la Seine et par laquelle il 
recommandait une grande prudence par
tout. Si les ordres qu'il a donnés ont été 
mal exéeu'.és, ce n'est seulement que sur 

compte" de Ml déSsions*! Et M. Jules I " V J i L J g ? 5 £ £ £ t o l * -
Ferry a prouvé et prouve chaque jour 
le peu de cas qu'il fait des résolutions 
de la Chambre haute. 

Ajoutons que l'amendement Brisson, 
remanié, a été déposé sur le bureau et 
viendra en discussion jeudi. Il est pro
bable que ee jour-là nous assisterons 
encore à une discussion aussi intéres
sante que celle d'hier. A la Chambre, 
on a continué les débats de la loi sur 
l'instruction primaire. 

M. B u f f e t proteste. 
M . F e r r y termine e n affirmant que 

M. Hérold, préfet de la Seine, tiendra la ; 
main pour assurer l'exécution des instruc- : 
tions qui lui seront adressées par M. le m i 
nistre de l'Instruction publique. 

(Applaudissements à gauche . — Récla- : 
mations et v ives protestations à droite). 

M. B u f f e t réplique. Il rectifie certaines ! 
erreurs, mais il affirme qu'en plusieurs ; 
endroits, les crucifix sont tombés et ont été 
brisés. ,(Mouvements divers.) j 

L'orateur établit que selon la loi de 1830, . 
l'instituteur doit surveiller l 'enseignement ; 
rel igieux et constater si les é lèves en pro-
filent. Or, enlever le crucifix est un acte 
d'irréligion commis par l'Etat. (Applaudis - ' 
sements à droite.) Les âmes des enfants 
ont été profondément remuées par ce scan- I 
dale. 

M. Buffet ajoute que la loi de 1850 a été 
violée, car elle dit qu'il faut dans les c o m - i 
m u n e s créer des écoles pour chaque culte, 
et que c'est seulement sur la volonté des 
parents que l'on peut envoyer les enfants I 
dans les écoles mixtes .Du reste, tn' interdi- t 
sez-vous pas aujourd'hui aux institutrices \ 
communales d'accompagner les é lèves 
à l'Eglise ?»(Rumeurs à droite) Il y a dans ! 
tout cela u n grand' scandale. (Oui l oui 1 à ; 
droite.) 

Pour trouver des précédents, il faut re
monter du 4 septembre et à la c o m m u n e . | 

L'orateur dit, en terminant qu'il espère j 
que le Sénat n'approuvera jamais u n pareil ; 
scandale. (Applaudissements à droite). 

M . F e r r y , ministre de l'instruction pu- | 
blique, réplique sur l 'enseignement reli
g i eux donné actuel lement . Il dit que M. 
Buffet a constaté que les instituteurs ne 
peuvent plus conduire leurs é lèves au ca 
téchisme ni à la messe et que c'est là u n 

„ _ — " — , . . I outrage odieux infligé au culte de la majo-
Dimanche, MU Spuller, le diplomate de la ] r i t e de la nat ien. (Applaudissements à 

On annonce u n important discours de M. 
Jules Simon, au sein du Conseil supérieur. 
L'ancien ministre de l'instruction publique 
combattra avec son autorité de vieil u n i 
versitaire les décisions des consei ls acadé
miques de Toulouse, Besançon et Douai, 
prononçant la fermeture de plusieurs col 
lèges libres pour faits « d'inconduite ou 
d'immoralité » des directeurs ! L'étoile du 
grand-maître Ferry va s ingul ièrement pâ 
lir à côté du crédit incoustesté. de l ' in
fluence pu.ssante de M Jules Simon sur 
ses amis de l'Université.Si le talent oratoire 
et les principes libéra J X de M.Jules Simon 
ne triomphent pas de la dépendance admi
nistrative, c'en sera fait de la liberté do 
l 'enseignement supérieur et secondaire ; de 
même que par l'adoption du projet Paul 
Bert, le régime radical aura étouffé la l i 
berté de l 'enseignement primaire. L'Etat 
sera maître absolu des consciences et da 
l'âme des e t fants 1 Que) rôve plus autocra
tique I 

L a g u e r r e d e M. G a m b e t t a 

s réclamé les mesures en" question, c'est 
l'ens-sable d« la population. (Réclamations 
à droite). 

La loi de .18"0 est muette au sujet des 
emblèmes rel igieux. 

Le Préfet de U Seine donne d e s expl ica
tions sur l'application du nouveau règle
ment. D'après ce règlement, l'école est de
venu* neutre et n'est p ins annexée à 
l'Eglise. Il s'agissait de lui donner ce carac
tère »•». c'est ce qui a motivé l 'enlèvement 
d e s C. .b lè«M>s. •****•- » 

M. Hérold fait connaître les ordres qu'il a 
donnes. Ces ordres avaient déjà été révélés 
dans un discours prononcé par le ministre 
de l'instruction, publique. 

L'orateur termine en se défendant de 
toute idée de persécution. (Approbation à 
gauche.) 

ORDRE DU JOUR PARIS 
M . P a r i s propose l'ordre d u jour su i 

vant : 
« Le Sénat, espérant qu'un acte qui a 

profondément blessé la conscience publ i 
que sera réparé, passe à l'ordre d u jour.» 

L'orateur développe sa pensée. Il dit que 
la loi de 1830 ex ige que l 'enseignement re
l ig ieux soit donné. Or, le crucifix est l 'em
blème de la foi, de l'espérance et de l âcha
n t e . Le Cbrist, symbole de la civilisation 
chrétienne, est dans le prétoire et sur la 
poitrine du brave. (Applaudissements à 
droite.) Il était à l'école, vous l'en avez fait 
disparaître, en violant la loi de 1850 et le 
règlement de 1865. 

M. Paris dit qu'en cette circonstance en
core, c'est la guerre déclarée depuis long
temps au cléricalisme qui s'alfirme aujour
d'hui davantage C'est la guerre au Christ 
et à sa doctrine. (Applaudissements répé
tés à droite.) 

L'orateur poursuit en disant qu'il reste 
une question qui touche en même temps 
la foi et l'honneur de la France. C'est de 
savoir si la mesure pouvait être prisa. Or, 
nous la blâmons d'une façon courtoise et 
parlementaire. L'acte, accompli, blesse non 
seulement les parents catholiques, mais 
encore tous ceux qui ne le sont pas. 

En conséquence, nous demandons que 
le Christ reparaisse dans les écoles, afin 
qu'il soit proclamé que le rè»ne du Christ 
n'ebt pas fini en France et qu'il exis te e n 
core chez nous des idées religieuses. (Ap
plaudissements à dro.to). 

L'ordre du jour pur et s imple mis aux 
voix , est repousse par 130 voix contre 124 
sur 274 votants. Mouvements prolongés.) 

ORDRE DU JOUR BE ROZIÈRE 
M. d e R b z i è r e demande la priorité 

pour l'ordre du juur suivant : 
«Le Sénat regrettant l 'acte«ui a donné l ieu , « e n s et 1 opinion publique se sont pronon 

à celte interpellation, passe à l'ordre d u j çés sur cette question imprudemment sou 
1 levée . Elle produira u n e agitation dont il 

est impossible de calculer les conséquen-

lutter contre la concurrence étrangère ; 
elle compte avec Tourceiagune population 
de 140,000 habitants, dont 110.0S0 ouvriers. 
Elle offre une subvention de 500,000 fr., 
tandis que Lille s'offre que 200,090, et l'o
rateur croit que le gouvernement n e ferait 
pas grande opposition au choix de Rou-
ba ix . 

M. P i e r r e L e g r a n d , rapporteur, ne con
teste pas que la ville de Roub-xix soit u n 
grand centre industriel et puisse tirer de 
sérieux avantages de la création dans son 
sein d'une école d'arts et métiers. Mais il 
faut surtout se préoccuper de l'intérêt g é 
néral et de l'intérêt de l'école. 

Or, presque tous les conseils «t les so
ciétés de la région se sont prononcés e n 
faveur de Lille. 

Le conseil général notamment a voté 
u n e subvention à cet effet. 

L'amendement de H. Scrépel, mis a u x 
voix, n'est pas adopté. 

Le projet de loi est adopté. 
L'INSTRUCTION OBLIGATOIRE 

La Chambre reprend ensuite la d i scus 
s ion de la loi sur l'instruction obligatoire. 

Sur l'article I<r, M . L a r o c h e - J o u b e r t 
développe u n contre-projet autorisant toute 
personne,homme ou femme, à enseigner ee 
qu'elle sait à c e u x qui, autour d'elle,ne sa 
vent rien, lorsque ceux-c i habitent à p lus 
d'un kilomètre d'une école publ ique. 

M. C h a l a m e t , au nom de la commiss ion, 
repousse la proposition de If. Laroche-
Joubert. 

Le contre-projet de M. Laroche-Joubert 
est rejeté. 

L'AMENDEMENT FREPPEL 
Sur le m ê m e article, M g r F r e p p e l d é 

veloppe u n amendement portant que l ' ins
truction primaire comprend l'enseigne
ment moral et religieux conformément à la 
loi de 1850. 

Mgr Freppel dit que l'on veut être n e u 
tre; mais cela est impossible. Comment 
écarter de l 'enseignement Dieu dont le nom 
est inscrit partout dans les l ivres où l 'en
fant a appris à lire. Le si lence de l ' institu
teur envers Dieu équivaut à la négation de 
l'existence de Dieu. 

La religion ne peut pas être parquée dans 
une Eglise, car sen domaine e3t partout, 
dans l'école, comme dans la famille. Sinon, 
on abaissera le n iveau des é ludes scolaires. 

L'orateur ajoute que l'enfant ne peut pas 
élre dédoublé en deux parties, l 'une qui 
recevrait l'instruction rel igieuse, l'autre 
l ' inslruc tion laïque. La seule solutionpos-
sible consiste donc à laisser à nos 70.000 
écoles leur caractère religieux. Déjà le bon 

SB 

faction gambel l i s te . a prononcé u n grand 
discours à Lyon. Faisant allusion à la poli
tique étrangère, il a dit : 

Alors les vrais patriotes, ceux qui ont con
servé le souvenir non pas seulement des mal
heurs au milieu desquels nous avons Jailli 
périr, mais celui de l'anciemne gloire de la 
race française, se rappelleront cette grande 
parole d'un ancien : Il faut que la pairie soit 
non seulement heureuse, mais il faut qu'elle 
soit suffisamment glorieuse. 

Alors la France ayant fait preuve de modéra
tion el de désintéressement,ayant montré que, 
désormais placée sous l'égide de la Républi
que, elle lient a vivre dans le travail et dans l i 
paix et quelle no pesnse a troubler personne, la 
Fran.ce pourra dire qu'elle lient à reprendre 
son rang, à relever son antique kçnmeur. Per
sonne, non personne ne contestera à notre 
nation un droit qui e-,t le droit de tout peuple 
qui a conscience de sa force, de sa destinée .et 
d'ailleurs aucun des enfants de la France ne 
lui refuseront't'opiwi dont elle pourrait aooir 
besoin. 

Cela signifie que M. Gambetta tient à 
mettre le feu à l'Europe pour se refaire une 
situation. 

Mais « les enfants de la France » refuse
ront nettement leur appui au dictateur 
ambit ieux et égoïste qui, après avoir f<ut 
couler le sang fiançais en Îo70, veut d e 
nouveau nous lancer dans des aventures 
guerrières, quitte à fumer, c o m m e par le 
passé, des a cigares exi/itis » pendant que la 
France agonisera 1 

Une adresse à Rocheîort 
Nou« trouvons dans le numéro de YIn-

transigeant d'hier la reproduction d'une 
c adresse » qui a u n e saveur toute particu
lière pour le public du Nord. Ea voici le 
texte et les signatures. 

Les souss ignés , membres de la Société La 
Lïbre-Penste, de Lille, au c i toyen Henri 
Rochefort. 

Cher citoyen, ' 
L'opinion publique est fixée. Tout, ce qui, eu 

France, porte un cœur loyal el tier, c'est-à-
dire U grande majorité de la nation, est avec i 
vous conlre ceux qui, désespéraut do vous im-

Poser silence, ont tenté de vous déshonorer à 
aide des manœuvres infâmes. 
Courage, citoyen ! Continuez vetre œuvre I 

L'Empire est tombé dans le sang et la boue, 
l'opportunisme finira dans l'infamie! 

Recevez, cher citoyen, avec nos félicitations, 
l'assurance de noue vive sympathie. 

Ont signé : 
Chéri Dumez, conseiller géné

ral du Nord; Leclair, Pamart, 
D.uthoit, Lombaert, Jacob, 
Cambier, Renard, Henno, 
Deuneulin, Fmile Laurent, 
Edmond Cambier, Possard, 
M avez, Dubuc, Dubois, César 
Thomas, Narcisse Thomas, 
E. Fasqusl, E. Lagache, Alph. 
Decosier, Celle, A. Maillet. 

droite). 
M . d e L a r e i n t y demande à transformer 

la quest ion en interpellation. (Très bien à 
droite.) 

BUDGET DES DÉPENSES DE 1881 
M. C o r d i e r dépose le rapport de la c o m 

mission chargée de l 'examen d u projet de 
loi, adopté avec modifications par la Cham
bre des députés, portant fixation du b u d 
get des dépenses pour l'exercice 1881. 

M. C a l m o n demande ,au nom de la c o m 
miss ion des finances, la lecture du rapport 
ne M. Cordier. (Approbation à gauche . — 
A droiic-, — el l'interpellation ?) 

M. C o r d i e r donne lecture de sou rap
port. 11 dit que les articles 3 et 9 relatifs 
aux congrégations feront i'objet d'un rap
port spécial de M. Roger-Marvaise. (inter
ruption à droite). 

M. d e K e r d r e l dit que l'on ne peut plus 
écouter, car le Sénat es t trop é m u . 

M. C o r d i e r continue. Il regrette que le 
budget s o u déposé si tard. 

INTERPELLATION DE M. DE LAREINTY 
M. d e L a r e i n t y dépo?e son interpella

tion relative à l 'enlèvement des emblèmes 
re l ig ieux dans les écoles communales de 
Paris. 

Le Sénat en décide la discussion i m m é 
diate. 

M. de Lareinly dit que sa conscience est 
révoltée des actes commis par M. Hérold, 
Préfet de la Ssine, et des expl icat ions n é 
gat ives fournies par M. Ferry. 

L'orateur continue: « sans religion il n'y 
a pas de patriotisme ni de famille. Que ceux 
qui sont d'un avis contraire, v i ennent le 
dire. » 

Il demande au Sénat de se prononcer par 
u n vote sur cette question. (Applaudisse
ments à droite.) 

LE PRÉFET DE LA SEINE A LA TRIBUNE 
M. H é r o l d remercie M. de Lareinly 

d'avoir présenté une interpellation qui lui 
permet de rétablir l'exactitude des faits. 

Le préfet de la Seine dit que, dans le cas 
présent, il ne s'agit pas de religion. C'est 
une s imple question administrative. Il ne 
s'agit pas.de supprimer la religion dans les 
écoles, mais da séparer les écoles de 
l'Eglise. (Bruit à droite). 

L'orateur dit qu'il poursuit la laïcisation 
des écoles (très bien à gauche). Il constate 
que, depuis d e u x ans, 125 écoles ont été 
laïc isées et qu'il n e reste p lus que 25 écoles 
dirigées par des congréganistes ( m o u v e 
ment à droite). 

M. Hérold expl ique ensuite la raison qui 
le guide dans la l igne de conduite qu'il h 
chois ie . 

Ça n'att pas le conseil municipal seul qui 

jour. » 
M. P a r i s déclare qu'il se rallie à Tordre 

du jour présenté par M.de Rozière. (Très Lien 
à droite.) 

ORDRE DU JOUR HÉBRARD 
M. H é b r a r d dépose un autre ordre du 

jour ru..iive,ainsi conçu: 
« Le Sénat, regrettant certains des actes 

qui ont pu se produire au cours de l 'exécu
tion des mesures prises par l'administra
tion, passe à l'ordre du jour. (Exclamations 
à droite.) 

M. Hébrard et ses amis reconnaissent que 
les mesures prises sont légit imes en prin
cipe, mais qu'ils auraient admis qu'on y 
procédât dans un moment plus ca lme. 

L'orateur réclame la priorité pour son 
ordre d u jour. 

Après quelques observations présentées 
par M. Paris, le scrutin s'ouvre sur la 
priorité des différents ordres d u jour pré
sentés . 

L'ordre du jour de M. de Rozière obtient 
la priorité par 180 v o i x contre 124. (Mou
vements ) 

Le m ê m e ordre du jour, m i s aux voix , 
est adopté par 159 voix contre 85 sur 244 
votants. (Vive ag i ta t ion . ) 

L'AMENDEMENT BRISSON 

M. R o g e r - M a r v a i s e lit son rapport sur 
la partie du budget des recettes concernant 
l 'amendement Brisson. 

Il dit que, d'accord avrc M. Wi l son , la 
Commission a supprimé les articles 3, 4, 7, 
8, et 9. Quant au^. articles 5 el 0 visant les 
congrégations,nous les avons généralisés 
dans une spécialisation ne convenant pas 
à la loi fiscale. 

Les dispositions proposées ont pour objet 
de rétablir l'égalité entre tous les c i toyens . 
C'est l 'extension légi t ime de la loi de 1872 
et le m o y e n d'atteindre l t s associations 
dont le nombre s'accroit de jour en jour et 
dontles biens affectent le caractère des b iens 
de main-morte . (Approbatioa à gauche) . 

LE BUDGLT DES RECETTES 
M. Cordier lit la fin du rapport sur le 

budget des recettes. 
L'urgence.deuiandée. est prononcée. 
Le Sénat fixe à demain la discussion d u 

budget des dépenses et à jeudi la d i s : u s -
siou du budget des recettes. Il adopte e n 
suite 15 projets d'intérêt local. 

La séance prochaine est fixée à demain à 
deux heures . 

La séance est l evée à 5 h. 1/2. 

C H A M B R E D E S D É P U T E S 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 2/ décembre 1880 
Présidence de M, GAMBETTA. 

BRUITS DE COULOIRS 
D.ins les couloirs de la Chambre, la d é 

mission de M. Thompson, député de Cons
tantin©, membre de la commssion extra-
parlementaire des réformes algériennes, 
est v ivement commentée . 

La séance s'ouvre à 2 heures . 

ÉCOLE DES ARTS ET MÉTIERS DE LILLE 
L'ordre du jour appelle la première dé l i 

bération sur le projet d e loi relatif à la 
eréalion d'une école nationale d'arts et m é 
tiers à Lille. 

M. P i e r r e L e g r a n d , rapporteur, d e 
mande la déclaration d'urgence. 

L'urgence es t déclarée. 
M. S c r é p e l demande que U nouvel le 

école d'arts et métiers soit établie a Rou-
kaix . Cette v i l l e s'Impose .des sacrifices 
considérables pour se mettASéB mesure de 

ces . 
L'orateur conc luten adjurant la Chambre, 

dans l'intérêt de la Patrie, d'adopter son 
amendement et de rejeter les articles qui 
renferment u n germe de discorde et de d é -
rition. 

Personne ne répond. 
L'amendement Freppel, mi s aux vo ix , 

est rejeté par 337 vo ix contre 136. 

CONTRE-PROJET MAZE 
M. M a z e développe u n contre-projet. 

I II insiste sur la nécessité d'inculquer 
aux enfants les premières notions des 
droits et des devoirs c iviques de la société 
dans laquelle i ls sont dest inés à vivre. 

Sur la demande de M. Chalamet, l 'amen
dement de M. Maze est r e n v o i , à l 'examen 
de la commission. 

AMENDEMENT LACRETELLE 
M. L a c r e t e l l e soutient u n amendement 

tendant à la notion de l 'existence d e Dieu 
et de l'immortalité de l'âme. 

Il demande que les principes organiques 
du gouvernement républicain soient don
nés aux enfants des d e u x sexes . 

L'amendement est repoussé. 

AMENDEMENT TARDIEUX 
M. Tard ieux présente un amendement 

similaire, plaçant l'enseignement moral 
sous les auspices des religieux. 

Cet amendement est rejeté. 
Séance jeudi. 
La séance est levée à 5 h. 50. 

L E T T R E D E P A R I S 
di notrt corresponiznt purtizilier 

Paris, le 21 décembre 1880. 
La question grecque et l'affaire de 

l'amendement Brisson qui menace de 
réagir sur le vote du budget des recet
tes, sont encore aujourd'hui l'objet de 
toutes les préoccupations. 

Le monde des affaires n'est pas 
comme M. Georges Périn~et l'extrême 
gauche, il n'est nullement convaincu 
que des explications ministérielles ne 
soient pas nécessaires pour rassurer 
l'opinion contre des actes d'interven
tion capables de nous compromettre 
pendant l'intervalle des deux sessions. 
Dans tous les cas, il lui paraît que ces 
explications, fussent-elles surabon
dantes, ne sauraient nuire; et qu'il 
convient de savoir si, par exemple, le 
gouvernement partage l'avis de M. de 
Bismarck de faire dépendre la Consti
tution du tribunal arbitral, de l'enga
gement préalable, pris par la Turquie 
et la Grèce de se soumettre à ses dé
cisions, attendu que, dans le cas con
traire, il restera à se demander com
ment on pourra exécuter la décision 
éventuelle des puissances. 

Comme, dans l'état actuel des partis 
à la Chambre, ni la gauche républi
caine, ni l'union, ni le centre gauche, 
se garderont bien d'interpeller, il n'y 
a que la droite qui puisse prendre 
l'initiative à cet égard. Je crois savoir 
qu'on s'est occupé, ce matin, de cette 
éventualité dans les groupes conserva
teurs, sans qu'aucune résolution ait 
été prise. On semble, en effet, vouloir 
que l'interpellation ait lieu au Sénat. 
Mais ce sera difficile tant les rapports 

sont en ce moment tendus entre les 
conservateurs de la première Chambre 
et le Gouvernement. 

U ne faut pas perdre de vue que si 
M. H. Brisson et ses amis de la com
mission du budget sont décidés à reje
ter les modifications apportées à La-
mendement relatif aux biens des Con
grégations parla commission, defoan,-
ces du Sénat, cé&Tnoolfications ontété 
introduites non pas par l'opposition de 
droite, mais sur la proposition du pré
sident de la commission d'accord avec 
le Gouvernement et avec la rédaction 
même du ministre des finances. Dans 
ces conditions, il ne paraît pas du tout 
certain que la majorité de la Chambre 
opine comme la commission du bud
get. 

Le Sénat a, du reste, cru faire œu
vre de conciliation en repoussant la 
disjonction du budget des cultes qui 
lui était demandée à l'égard de l'amen
dement Brisson, et s'il cédait, une fois 
de plus, il aurait véritablement signé 
son abdication comme pouvoir public 
participant à la confection des lois. 

On comprend que M. Brisson, dont 
la proposition est, avant tout, une 
œuvre de haine, se refuse à en voir 
généraliser les effets surtout quand ces 
effets doivent se retourner contre des 
associations amies, telles, par exem
ple, que les associations laïques d'en
seignement et de propagande; mais ce 
n'est pas une raison pour que le Sénat 
mette en dehors du droit commun toute 
une classe de citoyens. 

Les organes opportunistes et radi
caux menacent la première Chambre 
de l'expédient des douzièmes provisoi
res en ajoutant qu'elle en encourera la 
responsabilité. Je crois qu'ils se trom
pent. Cette responsabilité, le pays qui 
a pu apprécier les faits, qui voit M. H. 
Brisson attelé depuis un an à une pro
position à laquelle il n'a pu donner le 
caractère juridique nécessaire et qui, 
financièrement, se heurte à une foule 
d'obstacles, que son remaniement a 
pu seulement permettre d'éviter, le 
pays ne sera pas d'avis cette fois 
« que c'est le lapin qui a commencé. » 

Une autre menace qui, par exemple, 
impressionne plus vivement la majo
rité, c'est que les démêlés de la Cham
bre avec le Sénat risquent fort d'em
pêcher les vacances de Nofl, le Parle
ment se trouvant très-probablemant 
forcé de siéger encore la semaine pro
chaine. Et dire que, chaque année, à 
pareille époque, ce sont toujours les 
mêmes récriminations , les mêmes 
éventualités de refus de voter le bud
get et de conflits entre les deux Cham
bres, et d'impossibilité d'entrer en 
vacances, ce qui n'empêche pas, moins 
dequarante-huit heures après,députés 
et sénateurs, d'être parfaitement d'ac
cord et de partir gaiement pour leurs 
départements ! 

D'après un autre bruit également 
discuté dans le monde parlementaire, 
la session de 1881, bien que s'ouvrant 
constitutionnellement le second mardi 
de janvier, c'est-à-dire le 11, ne com
mencerait réellement que le 20, et cela 
à cause du second tour de scrutin pour 
les élections des Conseils municipaux. 
Ce second tour de scrutin a Jieu le l'i, 
et il y a toute apparence que la plu
part des députés et des sénateurs ne 
voudront pas quitter leur arrondisse
ment avant que toutes les opérations 
électorales ne soient terminées. Dans 
ces conditions, la Chambre et le Sénat 
ne devant pas se trouver en nombre le 
11, pour la constitution de leurs bu
reaux, s'ajourneront sans doute au. 18 
ou au 20. 

La presse indépendante relève dans 
le discours prononcé à Lyon par M. 
Spuller, une phrase qui est considérée 
comme l'équivalent des paroles belli
queuses prononcées à Cherbourg par 
M. Gambetta. M. Spuller déclare, en 
effet, « que dès que lui et ses amis 
auront pris possession définitive des 
esprits en France, il faudra que la pa
trie soit non-seulement heureuse, mais 
encore qu'elle soit suffisamment glo
rieuse. » Quelle est cette gloire, de-
mande-t-on, au lieutenant du grand 
maître de l'opportunisme ? Est-ce celle 
de NapoléonI,r T L'on s'attend à ce que 
la polémique sur ce sujet continue 
et s'accentue à la veille des élections 
du 9 janvier. 

Du moment où le conseil supérieur 
des E prisons n'était pas entièrement 
composé de libre-penseurs, il était 
impossible qu'il échappât à une réor
ganisation générale laissant le champ 
libre aux expériences que nos gouver
nants entendent pratiquer à l'égard 
des colonies agricoles qui relevaient 
des congrégations. Cette réorganisa
tion va, en effet, avoir lieu ; M. Cons-
tans l'a annoncé au conseil des minis
tres tenu ce matin, en lui soumettant 

. ses projets à cet égard, t e conseil des 
prisons se réunissant en plein droit le 
second lundi de Janvier ; il est proba
ble que d'ici là le décret de réorgani
sation sera rendu. 
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